Procès verbal de la réunion ordinaire des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 2 octobre 2008, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne Guenette   maire





Nancy Dumas





Yollande B. Rancourt



Absents :
Claude Roy





Marco Dumas





Normande Laflamme





Jérôme Bernier

Constatant  le défaut de quorum, les membres présents demeurent en place jusqu’à 20 heures.

La secrétaire-trésorière Odette Poulin est présente.


08-110
    Constatation de défaut de quorum.


    Considérant que le défaut de quorum est constaté depuis 

    une heure par les membres présents



    Il est proposé par Nancy Dumas



    Que la réunion est ajournée à 20 heures. La réunion 


    reprendra jeudi le 9 octobre 2008 à 19 heures. Un avis 


    sera remis à chacun des membres absents.



    Adoptée.


08-111    Levée de l’assemblée.



    Proposé par Yollande B. Rancourt



     Que l’assemblée soit levée



     Adoptée.





_______________________  Maire.





_______________________ D.g. sec/très.
